
Cinquante-septième session de 
la Commission économique pour 
l’Afrique

Conférence des ministres africains 
des finances, de la planification 
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I. Vue d’ensemble
La cinquante-septième session de la Commission 
économique pour l’Afrique (CEA) comprend 
une réunion préparatoire du Comité d’experts 
de la Conférence des ministres africains des 
finances, de la planification et du développement 
économique, suivie du segment ministériel de 
la Conférence. Outre le fait qu’elle examine les 
questions statutaires relatives à la Commission, la 
Conférence constitue l’une des plus importantes 
instances de dialogue et d’échanges de vues entre 
les ministres africains chargés des finances, de la 
planification et du développement économique 
et les gouverneurs des banques centrales 
sur des questions relatives au programme de 
développement du continent. 

II. Thème

Le thème de la cinquante-septième session de la 
Commission sera : « Faire progresser la mise en 
œuvre de l’Accord portant création de la Zone de 
libre-échange continentale africaine : proposition 
d’actions stratégiques transformatrices ». 

À sa cinquante-septième session, la Commission 
évaluera l’état d’avancement de la mise en 
œuvre de l’Accord depuis son entrée en vigueur 
en 2019, et le début des échanges en vertu 
des règles de l’Accord en janvier 2021. Les 
participants devraient examiner les cadres 
institutionnels, les mesures complémentaires et 
les initiatives que les pays africains devraient 
mettre en place afin d’accélérer la mise en 
œuvre de l’Accord, tout en veillant à ce que le 
commerce favorise la marche du continent vers 
l’industrialisation et la diversification.

Durant la session, la Commission évaluera 
également les incidences socio-économiques, 
énergétiques et climatiques de la mise en œuvre 
de l’Accord pour les économies et les sociétés 
africaines, et recensera les difficultés rencontrées, 
les possibilités offertes et les voies stratégiques 
à suivre par les États parties afin de réaliser 
pleinement le potentiel de l’Accord.

Des experts chevronnés et de haut niveau, 
originaires d’Afrique et d’ailleurs, débattront 
de ces questions et d’autres sujets connexes, 
ce qui débouchera sur des résultats et des 
décisions qui auront des répercussions porteuses 
de transformation sur la mise en œuvre de 
l’Accord et, par extension, sur le programme de 
développement de l’Afrique au sens large.

III. Date et lieu

La cinquante-septième session de la Commission 
se tiendra à Addis-Abeba, du mercredi 12 mars au 
mardi 18 mars 2025.

IV. Déroulement de la session

A. Comité d’experts (12-14 mars) 
Le Comité d’experts tiendra une réunion 
technique préparatoire de trois jours pour 
examiner le thème de la session, se pencher sur 
l’état du développement économique et social en 
Afrique et évaluer les progrès réalisés en matière 
d’intégration régionale. Le Comité examinera 
également les questions statutaires relatives 
aux travaux de la Commission et formulera, si 
nécessaire, des recommandations que devront 
examiner les ministres africains des finances, de 
la planification et du développement économique 
au cours du segment ministériel.



B. Manifestations parallèles (15 et 16 mars)
Des manifestations parallèles consacrées à 
des questions fondamentales intéressant le 
développement seront organisées en marge de la 
Conférence. 

C. Segment ministériel (17 et 18 mars)
Le segment ministériel comprendra un dialogue 
de haut niveau sur le thème de la session, la 
Conférence annuelle Adebayo Adedeji, et des 
tables rondes sur une série de sous-thèmes. Le 
thème de la Conférence Adedeji de 2025, dont 
le discours introductif sera prononcé par un 
entrepreneur africain de premier plan, est : « Le 
secteur privé et la mise en œuvre accélérée de 
l’Accord portant création de la Zone de libre-
échange continentale africaine : que pouvons-
nous, et devons-nous, faire différemment ? ». 
Le segment est conçu de façon à être interactif 
et à susciter la réflexion. Des contributions 
d’intervenants chevronnés et de haut niveau 
serviront à orienter les débats, qui se fonderont 
également sur les récents travaux de recherche 
exposés dans le document de synthèse. 

D. Foire aux connaissances
La Conférence comprendra également une 
foire aux connaissances, où seront présentés 
le travail de la CEA et celui d’autres entités des 
Nations Unies en Afrique, en mettant en lumière 
des réussites et les possibilités de collaboration 
future.

V. Participation

Comme il s’agit d’une réunion statutaire de la 
CEA, tous les membres de la Commission sont 
appelés à y participer. Au nombre des autres 
participants peuvent figurer des représentants 
des États membres, des entités du système 
des Nations Unies, des communautés 

économiques régionales, des institutions 
financières panafricaines, des universités et 
instituts de recherche africains, des partenaires 
de développement et d’autres organisations 
intergouvernementales. Des invitations seront 
également adressées aux partenaires et aux 
parties prenantes du secteur privé.

VI. Bureau

Le Bureau représente les cinq sous-régions 
africaines. Il se compose d’un président, de trois 
vice-présidents et d’un rapporteur. Les membres 
du Bureau sont élus au début de la première 
séance de la session, en règle générale par 
roulement, en fonction de leurs sous-régions 
respectives. Le/la président(e), ou un(e) vice-
président(e) agissant en qualité de président, 
participe à la session en cette qualité et non en 
tant que représentant(e) de l’État membre au nom 
duquel il/elle a été accrédité(e). 

Le Bureau de la cinquante-sixième session est 
composé des membres ci-après : 
• Président : Zimbabwe (Afrique australe)
• Premier Vice-Président : Égypte (Afrique du 

Nord)
• Deuxième Vice-Président : vacant (Afrique 

centrale)
• Troisième Vice-Président : Côte d’Ivoire 

(Afrique de l’Ouest)
• Rapporteur : Ouganda (Afrique de l’Est)

La composition du Bureau ci-après est proposée 
pour la cinquante-septième session :
• Président : (Afrique du Nord)
• Premier Vice-Président : (Afrique centrale)
• Deuxième Vice-Président : (Afrique de 

l’Ouest) 
• Troisième Vice-Président : (Afrique de l’Est)
• Rapporteur : (Afrique australe)
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